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Montréal, le 20 mars 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

et

Les intervenants reconnus et les observateurs dans les dossiers R-3539-2004 et R-3550-2004.
Objet :
Demande de dispense de recourir à l’appel d’offres pour des contrats d’approvisionnements de court terme

Dossier de la Régie : R-3629-2007
Le 8 mars 2007, Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) a déposé auprès de la Régie de l’énergie (la Régie) une demande de dispense de recourir à l’appel d’offres pour des contrats d’approvisionnements de court terme. La précédente dispense accordée par la décision D-2004-245 dans le dossier R-3539-2004 vient à échéance le 1er mai 2007. Le Distributeur demande que la présente dispense lui soit accordée sans terme.
La demande ainsi que les documents afférents sont disponibles sur le site Internet de la Régie au www.regie-energie.qc.ca et au centre de documentation de la Régie au 800, place Victoria, 2ème étage, bureau 2.55, à Montréal.
La Régie entend procéder à l’examen de cette demande sur dossier. Elle demande à toute partie intéressée de lui transmettre ses observations et commentaires sur cette demande, par écrit, avant le 30 mars 2007 à 12h00. Le Distributeur pourra répliquer à ces observations avant le 6 avril 2007 à 12h00.
La Régie a jugé approprié de transmettre la présente lettre aux intervenants reconnus et aux observateurs du dossier initial concernant la dispense, R-3539-2004, et du dernier Plan d’approvisionnement du Distributeur, R-3550-2004. Afin d’assurer une plus large diffusion, elle publiera cette lettre sur son site Internet et demande au Distributeur de la publier, de même que sa demande, sur son propre site Internet avant le 22‑mars‑2007. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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